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Le territoire du Grand-Orly Seine 
Bièvre
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Un territoire de vallées, plateaux et coteaux
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➢  124 km² de superficie

➢ 3 confluences
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Un territoire structuré autour de la Seine
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Un territoire fragmenté par son histoire
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➢  4 grandes phases 
d’urbanisation

➢ Un territoire 
fragmenté avec de 
nombreuses 
enceintes et 
coupures urbains
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Un territoire historiquement artificialisé
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Un territoire mosaïque
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➢  Plus de 725 000 habitants avec une 
forte croissance démographique

➢ Plus de 300 000 logements dont 34% 
en locatif  social



Quel avenir pour notre Territoire ?
Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Un territoire fortement artificialisé
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Des typologies bâtis et un habitat très diversifiés
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Un territoire au cadre de vie atypique et diverse 

1002/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢  770 ha d’espaces verts et boisés 
ouverts au public

➢ 28 kilomètres de berges de Seine

➢ 140 lieux culturels publics dont 44 
gérés par l’EPT

➢ 370 équipements sportifs dont 10 
gérés par l’EPT
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Un territoire de mobilités marqués par la route malgré le 
développement des transports en commun

1102/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Un territoire souhaitant développer ses mobilités douces
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Un territoire productif et innovant
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Un territoire avec un patrimoine naturel à redécouvrir et renforcer

1402/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Un territoire d’eau: entre ressources et risques
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Un territoire partiellement carencé en espaces verts
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Un territoire de nuisances et de risques
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Un territoire d’ilots de chaleur urbains
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Un territoire de projets

1902/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢  5 000 constructions 

neuves par an en moyenne

➢ 11 projets de rénovation 

urbaine (ANRU)

➢ Plus de 70 projets urbains 

dont 40 ZAC
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Les fondements du PLUi
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Le PLUi : un document d’urbanisme intercommunal

Des annexes

➢ Un document de prospective qui exprime un 
projet de territoire et le spatialise dans ses 
diverses échelles et ses diverses thématiques

➢ Un document de planification du 
développement de l’espace qui fixe les 
conditions de l’occupation et de l’usage des 
sols

➢ Un document d’urbanisme réglementaire 
servant de cadre à l’instruction et à la 
délivrance des demandes d’autorisation 
d’urbanisme

➢ Un document d’urbanisme opérationnel qui 
permet la réalisation de projets urbains à de 
multiples échelles et avec une palette d’outils
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Un PLUi co-construit dans le respect de la coopérative de villes

 es anne es

Avec les élu·e·s du Conseil 
Territorial qui :
▪ Ont prescrit son 

élaboration 
(21/01/2021)

▪ Débattu des orientations 
du PADD (07/04/2023)

Avec les communes dans le 
cadre des comités 
techniques, des comités de 
pilotage et de la Conférence 
des Maires

Avec les personnes 
publiques, les partenaires 
et des associations 
qualifiées dans le cadre de 
l’association

Avec la population et le 
grand public dans le cadre 
de la concertation

Le Conseil 
Territorial tire 
le bilan de la 
concertation 
et arrête le 

projet 
(17/12/2024)

Le projet est 
soumis à la 

consultation 
des 

personnes 
publiques

Le projet est 
soumis à 
l’avis des 
Conseils 

Municipaux 
des 24 

communes

Le projet et 
l’intégralité 

des avis sont 
soumis à 
enquête 
publique 

auprès de la 
population

Le Conseil 
Territorial 

approuve la 
version 

définitive

Phase d’élaboration - 2021-2024 Phase d’approbation - 2025
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Un PLUi compatible avec les documents supra communaux

23

Compatible

02/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France

(SDRIF)

Plan de Déplacement Urbain de l’Ile-de-
France
(PDUIF)

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

métropolitain
(SCoTm)

Programme Métropolitain de l’Habitat et 
de l’Hébergement

(PMHH)

Plan Local d’Urbanisme
intercommunal

(PLUi)

Plan Climat Air Energie
Territorial
(PCAET)

Région d’Ile-de-France Métropole du Grand Paris Territoire du Grand-Orly Seine Bièvre
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Un PLUi enrichit par une concertation à double échelle avec la 
population

➢ Travailler les enjeux transversaux : eau, 
mobilités, nature, santé, Seine, emplois, 
développement économique, commerces

➢ Incarner l’enjeu par un lieu emblématique 
autour d’un évènementiel adapté

➢ S’adapter aux pratiques de démocratie locale propre à chaque 
commune

➢ Accompagner les villes en fonction de leurs enjeux  

➢ Une concertation 
communale qui a permis :
▪ Pour certaines 

communes, de 
redéfinir leur projet 
de ville en 
l’incarnant dans le 
PLUi

▪ Pour d’autres, 
d’approfondir leur 
projet urbain sur 
certaines 
thématiques ou 
certains secteurs

▪ Pour d’autres, 
assurer une bonne 
lisibilité sur le 
passage PLU / PLUi 
en lien souvent avec 
une modification du 
PLU communale
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La stratégie territoriale du PLUi
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2 entrées correspondant à 2 échelles spatiales et temporelles 
déclinées en 6 objectifs

Améliorer et 
apaiser les 
conditions de vie 
des habitant·e·sI.

II.
Anticiper et adapter 
le territoire de 
demain

Penser la ville par ses 

« vides » : des lieux et des 

espaces vivants, agréables 

et pacifiés

Porter une programmation 

économique productive et 

attractive : des savoir-faire 

locaux aux filières 

économiques stratégiques 

Favoriser la ville des 

proximités : le vivre 

ensemble et la réponse à la 

diversité des besoins

Permettre de se loger 

dignement : des 

logements de qualité 

pour toutes et tous

1 2 3

Soutenir un développement 

urbain équilibré : un 

urbanisme maîtrisé et des 

projets vertueux

Faciliter et renforcer les 

mobilités : un maillage en 

transports en commun en 

développement et des 

coupures urbaines à résorber

1 2 3
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Première orientation : améliorer et apaiser les conditions de vie 
des habitantes et des habitants

2702/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Deuxième orientation : anticiper et adapter le territoire de 
demain

2802/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique



02/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique 29
Quel avenir pour notre Territoire ?
Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Engage le territoire vers la 
préservation des espaces non 
bâtis, la sanctuarisation des 
espaces naturels, le bioclimatisme, 
une densification adaptée

• Des OAP thématiques 
avec la santé 
environnementale en fil 
directeur sur tous les 
aspects : 
désartificialisation des 
zones d’activités, 
désimpermabilisation de 
l’espace publique, 
qualité bioclimatique 
des logements, etc. 

• Une OAP Nature 
déclinée à l’échelle de 
chaque commune

• Conforte la préservation des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers  

• Propose une gamme d’outils 
pour protéger l’environnement

Un PLUi co-construit autour du fil directeur de la nature pour 
lutter et s’adapter au changement climatique

+ Evaluation environnementale positive

+ Bilan positif de la concertation
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Un PLUi intégrateur dans le respect des identités locales

3002/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢ Des éléments d’intégration et d’harmonisation intercommunale 
permettant une montée par le haut des règles d’urbanisme :
▪ Des OAP thématiques qui traduisent et territorialisent le 

PADD avec des éléments forts autour de la santé 
environnementale

▪ Des OAP stratégiques qui permettent de finaliser la 
territorialisation du PADD sur des bassins de vie cohérents : 
portes de Paris, vallée de la Bièvre, vallée de la Seine, 
Grand-Orly

▪ Un zonage réglementant la constructibilité en fonction des 
tissus urbains et de la mixité fonctionnelle de chacun 
harmonisé à l’échelle des 24 communes

▪ Un règlement d’urbanisme comportant un lexique et des 
dispositions générales permettant d’avoir un vocabulaire et  
une grammaire commune notamment sur des éléments 
structurants : zonage pluvial, qualité de l’aspect extérieur 
des constructions, stationnement, etc.

➢ Des marqueurs forts sur la sanctuarisation des espaces naturel et 
des secteurs d’activités économiques productifs, des schémas 
structurants sur l’aéroport, le secteur du MIN, le Triage, mais aussi 
la préservation des secteurs pavillonnaires

➢ Mise à disposition d’une palette d’outils aptes à s’adapter à 
chaque ville, chaque quartier ou des enjeux propres à chaque 
commune
▪ Des OAP locales fait une base commune mais adapté à 

chaque projets urbains portées par les communes et leurs 
partenaires avec une grande souplesse allant de l’intention 
urbaine au plan de masse

▪ Un zonage offrant un panel d’outils permettant de mettre 
en place la politique de d’accès aux espaces de nature, de 
protection du patrimoine naturel et urbain, de 
renforcement d’équipements publics, d’aménagement des 
espaces publics, de consolidation des objectifs de mixités 
urbaine et sociale en fonction des exigences de chaque 
municipalité

▪ Un règlement d’urbanisme souple sous la forme d’indices, 
sorte de codes-barres permettant d’ajuster les règles de 
constructibilité en fonction des formes urbaines souhaitées 
pour chaque type de tissu
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Un PLUi permettant d’apporter des réponses au  enjeu  d’un territoire 
mosaïque

3102/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

Secteur Nord en
proximité directe 

avec Paris

Secteur Sud à partir 
de l’aéroport d’Orly

Secteur central
jusqu’à l’aéroport

d’Orly

➢ Maîtriser le développement pour améliorer l’e istant
▪ Opérations de recomposition urbaine le long des axes 

principalement en entrées de ville et dans le diffus 
incarnées par des OAP sectorielles locales (4 Chemins à 
Arcueil , Gabriel Péri et Aristide Briand à Cachan)

▪ Finalisation des opérations d’urbanisme déjà en cours : 
concession Ecoquartier de la gare à Cachan, Campus 
Cachan, ZAC du Coteau, etc.) 

▪  es règles d’urbanisme dans le diffus encadrant une 
certaine intensité urbaine sur les secteurs mixtes (UC 
Centres Urbains, UM Mixtes faubouriens, UA Grands Axes)

▪ Amélioration du ratio en espaces verts publics au travers 
des OAP et des reconquêtes de friches

➢ Centrer le développement urbain dans les grandes 
opérations d’urbanisme
▪ Accompagnement des grandes opérations 

d’urbanismes  en OIN (Confluence, Ardoines, 
SENIA) ou NPRU (Ivry, Vitry, Choisy, Orly, Villeneuve-
Saint-Georges, Valenton, L’Haÿ) par une OPA 
sectorielle et/ou un zonage spécifique UP Projet

▪ Opérations ponctuelles de renouvellement urbain 
en centre-ville (Ivry, L’Haÿ, Fresnes, Chevilly, Orly, les 
2 Villeneuve, Valenton) ou le long des axes (Thiais, 
Vitry, Villeneuve-Saint-Georges) accompagnées par 
une OAP

▪  es règles d’urbanisme adaptées pour sanctuariser 
les zones d’activités économique, préserver les 
secteurs pavillonnaires (trame verte des cœurs 
d’ilots), accompagner la réhabilitation de logements 
collectifs (Choisy, Orly, etc.)

▪ Amélioration du maillage en espaces verts publics 
portée par les grandes opérations d’urbanisme

➢ Conditionner le développement dans les secteurs bien desservis 
en transports collectifs
▪ Anticipation ou accompagnement de la requalification 

urbaine le long de certains axes : N7 (Paray, Athis, Juvisy), 
D118 (Morangis, Athis, Paray), D25 (Savigny)

▪ Recomposition urbaine et lutte contre l’habitat dégradé à 
proximité de certaines gares (gare de Villeneuve-le-Roi, 
Pasteur à Juvisy, Davou à Savigny, Victor Bash à Viry)

▪  es règles d’urbanisme dans le diffus limitant l’intensité 
urbaine dans les secteurs peu desservis en transport 
notamment dans les zones UH (à dominante pavillonnaire) 
ou UR (à dominante collective)

▪ Une préservation des jardins privés et collectifs
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La lutte contre la carence en espaces verts

➢ Les projets de renaturation et création / 
extension d’espaces verts prévus dans les 
emplacements réservés représentent près de 
22,3 hectares supplémentaires (uniquement 
emplacements réserves

➢ Déclinaison de l’OAP Nature à l’échelle de 
chaque commune (contre 9 actuellement dans 
les PLU communaux)

3203/10/2025 – Comité de pilotage n°1102/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique



Quel avenir pour notre Territoire ?
Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Une stratégie de développement territoriale déclinée autour de 4 
OAP sectorielles stratégiques

3302/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Une stratégie de protection environnementale déclinant la préservation 
de la nature à toutes les échelles au travers de l’OAP thématiques Nature 
en ville

3402/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique



Quel avenir pour notre Territoire ?
Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Une stratégie de construction de logements conciliant quantité et 
qualité bioclimatique au travers de l’OAP thématique Habitat

3502/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Une stratégie de mobilités basée sur les transports, le plan vélo 
intercommunal et le partage de l’espace public au travers de 
l’OAP thématique Mobilités

3602/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Une stratégie de développement économique sanctuarisant le 
caractère productif du territoire au travers de l’OAP Economie 
productive

3702/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Une stratégie de développement commercial intégrant la 
préservation du commerce de proximité

3802/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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La déclinaison réglementaires du PLUi

02/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique 39
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Un corpus réglementaire opposable

02/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Une traduction réglementaire basée sur une harmonisation du zonage 
pour gérer entre autres les destinations et les sous-destinations

4102/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢ Le plan de zonage consolidé du PLUi reprend les limites de zones des PLU en vigueur avec les modifications 
demandées à ce jour

▪ Zones de préservation et de maîtrise de la mutation des tissus urbains
UC - Cœur de ville : conforter et renforcer les zones historiques et centrales avec une mixité des fonctions
UH - Zones pavillonnaires : limiter la densification de ces tissus pavillonnaires 
UR -  Résidentiel collectif : accompagner la rénovation, la réhabilitation, le ravalement dans un objectif 
d’adaptation à la transition écologique des ensembles d’habitat collectifs
UE - Equipement : maîtriser les grands fonciers de services publics et d’intérêt collectif

▪ Zones de mutations et d’intensification urbaines
UA – Grands axes :  création de fronts urbains le long des grands axes (la plupart départementaux)
UM – Habitat mixte : conforter et intensifier les fonctions urbaines dans les zones denses caractérisées par 
une mixité des fonctions
UI – Activité économique et industrielle : sanctuarisation, intensifier et diversifier l’activité économique et 
productive
UP – Projets : conserver l’économie générale des grands projets actuellement opérationnels  dans les zones 
de conduite de projets d’aménagements spécifiques de type ZAC ou concession d’aménagement

▪ Zones spécifiques au cœur des enjeu  du ZAN
N et A – Zones naturelles et agricoles : harmoniser et traduire la protection de la trame verte et bleue et la 
préservation des espaces sensibles

➢ Les familles de zones ont pour unique objectif de définir les destinations et sous destinations autorisées dans 
ces zones
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Les outils de protection des enjeux locaux

4202/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cœur de la problématique de Zéro Artificialisation Nette

4302/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢ Une consommation brute de 12,17 hectares (dont 1,23 hectares hors ZAC et 
infrastructure de transports) largement compensée par la protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers de 1 613 hectares soit +28 % par 
rapport au  PLU communau  qui permettent d’assurer une meilleure 
continuité de la trame verte et bleue

➢ Disparition des zones d’urbanisation future

➢ Un outil complémentaire à l’OAP Nature et bien être
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➢ Des outils complémentaires de protection permettant s’assurer une 
continuité dans la préservation de la trame verte et bleue de l’ordre de 
679 ha supplémentaires (+ 89% par rapport aux PLU communaux 
actuels)

➢ Des outils en articulation avec la déclinaison de l’OAP Nature et Bien 
être à l’échelle de chacune des 24 communes (contre 6 actuellement)

La protection des espaces environnementaux et paysagers 
complémentaires

4402/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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Des dispositions générales sur la gestion des eaux pluviales 
alternatives au zonage pluvial

➢ Le zonage pluvial est retiré du PLUi et sera élaboré à partir de 2026 selon une 
procédure spécifique en concertation avec les communes et l’ensemble des acteurs

➢ La gestion des eaux pluviales demeure intégrée aux dispositions communes du 
règlement d’urbanisme des zones générales U-N-A (donc hors zones UP): 

▪ Seules les extensions ne sont pas soumises aux dispositions

▪ Réaffirmation de l’objectif zéro rejet par infiltration et végétalisation

▪ Dimensionnement minimal exigé pour la gestion des pluies de récurrence 20 
ans et de durée de 4 heures

▪ Dérogation pour le raccordement des eaux pluviales au réseau public avec 
régulation du débit de fuite en fonction des minimums prévus dans les SAGE 
et le zonage pluvial départemental et de la nature du sous-sol (notamment 
carrières et gypse)

➢ Le zonage pluvial départemental du Val-de-Marne sera intégré aux annexes 
sanitaires du PLUi

1 l/s/ha
Athis-Mons, Juvisy-sur-Orge, Morangis, Paray-Vieille-Poste, Savigny-sur-
Orge, Valenton, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-Chatillon

2 l/s/ha
Ablon-sur-Seine, Arcueil, Cachan, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, 
Gentilly, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, 
Thiais, Villejuif, Vitry-sur-Seine

03/10/2025 – Comité de pilotage n°1102/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique
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La typologie des 102 OAP locales

4602/12/2026 - Conférence des Maires - Résumé non technique

➢ 6 grandes types d’OAP sectorielles :

▪ La revitalisation des cœurs de ville : Arcueil, Chevilly-Larue, Fresnes, Gentilly, L’Haÿ-les-Roses, Orly, 
Valenton, Villeneuve-le-Roi, Viry-Chatillon, Vitry-sur-Seine

▪ L’intensification urbaine autour des quartiers de gare : Cachan, Villejuif, Vitry-sur-Seine (Seine Gare et 
Gare Ardoines), Ivry-sur-Seine, Orly/Thiais (SENIA), Villeneuve-le-Roi, Rungis, L’Haÿ-les-Roses, Savigny-
sur-Orge

▪ La mise en œuvre opérationnelle des NPRU et du PNRQAD pourvus de plans guides approuvés 
:  Villejuif, Vitry-sur-Seine, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Choisy-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Valenton

▪ L’accompagnement d’opérations de renouvellement urbain ou de mi ité sociale hors NPRU : Athis-
Mons (cité de l’air), ICF La Sablière à Choisy-le-Roi, Pasteur à Juvisy-sur-Orge, Victor Bash à Viry-
Chatillon, etc.

▪ La consolidation et la requalification des zones d’activités : Campus Cachan, Chérioux, Triage, 
MIN/Sogaris/Delta, Grandes Ardoines, Ivry-sur-Seine, Lugo, aéroport d’Orly

▪ La qualification d’entrée de ville : Arcueil 4 Chemins, Cachan, Porte de Gentilly, Morangis, Thiais
▪ La revitalisation environnementale et paysagère : Orly, Fresnes, L’Haÿ-les-Roses

➢ Les OAP fixent des intentions urbaines avec un niveau de détail qui varie en fonction de l’opérationnalité des 
projets et de leur temporalité

➢ Ces OAP portent des éléments structurants en termes d’intensité urbaine (habitat, activités, équipements), de 
qualité de espaces publics en lien avec l’amélioration des liaisons et de recomposition d’espaces de nature en 
ville
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L’approbation et la mise en œuvre du 
PLUi
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2022 2023 2024
1ere trimestre 

2024
2ème trimestre 

2024
3ème trimestre

2024
4ème  trimestre 

2025
1ere trimestre

2025
2ème trimestre

2025
3me trimestre

Diagnostic et 
atlas 
communaux

Ajustements

Arrêt du 
projet par le 

Conseil 
Territorial le 

17 
décembre 

2024


Consultations 
des Conseils 

Municipaux et 
des personnes 

publiques

Fin de la 
consultation 
des Conseils 

Municipaux et 
des personnes 

publiques


Enquête 
publique

Fin de 
l’enquête 
publique


Intégration 

des avis 

Approbation 
par le Conseil 
Territorial le 
16 décembre 

2025


Entrée en 
vigueur fin 

2025 ou début 
2026

PADD

OAP 
thématiques

Finalisation

OAP 
sectorielles 
stratégiques

Finalisation

Règlement et 
OAP 
sectorielles 
locales

Débat des Conseils 
Municipaux

Rappel du planning pour une approbation en 2025

48

Débat du 
Conseil 

Territorial
le 22 avril 2023

Evaluation environnementale et concertation préalable continues jusqu’à l’arrêt du projet
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Anticiper la mise en œuvre du PLUi
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➢ 5 grands enjeux
▪ L’appropriation par les particuliers et les porteurs de projet dans le cadre de 

l’urbanisme du quotidien > guide de prise en main +  dépôt sur le Géoportail 
de l’urbanisme + mis en place d’outils de communication grand public 
complémentaire au règlement

▪ L’appropriation par les services > guide de l’instruction + mise à disposition 
d’une application SIG métier comportant tous les éléments du PLU +  
animation et partage des bonnes pratiques

▪ La construction d’une boîte à outils complémentaires au règlement 
permettant d’informer les habitant·e·s sur certains aspect (déminéralisation 
des jardins, gestion des eaux de pluie, clôtures, etc.)

▪ L’évolution du PLUi pour l’adapter aux problèmes d’instruction, aux 
évolutions urbaines , etc. > évolutions régulières du PLUi

▪ Intégration de l’urbanisme de projet pour adapter le PLUi aux opérations 
d’urbanisme > déclaration de projets emportant la mise en compatibilité du 
PLUi

➢ L’évolution du PLUi se fera en co-construction avec les villes avec 
prévisionnellement :
▪ Une modification de droit commun à prévoir tous les 16-18 mois comportant 

un volet ajustement, un volet  vie des projets et un volet approfondissement 
(patrimoine, arbre, performance énergétique, etc.)

▪ Modifications ou mise en compatibilité en fonction de la vie des projets 

Gestion des procédures par l’EPT 
sur la base d’un accord cadre 
permettant de les déclencher en 
fonction des enjeux

Les Maires restent compétents en matière de police de 
l’urbanisme (autorisations et infractions)  qu’ils 
exercent sur la base du PLUi



Siège:
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre

Bâtiment Askia | 11, rue Henri Farman |BP 748 |94398 Orly Aérogare Cedex
T: 01 78 18 22 22

24 villes - 725 000 habitants
Ablon-sur-Seine | Arcueil | Athis-Mons | Cachan | Chevilly-Larue | Choisy-le-Roi Fresnes | Gentilly

Ivry-sur-Seine | Juvisy-sur-Orge | Le Kremlin-Bicêtre | L’Haÿ-Les-Roses | Morangis | Orly
Paray-Vieille-Poste | Rungis | Savigny-sur-Orge Thiais | Valenton | Villejuif | Villeneuve-le-Roi

Villeneuve-Saint-Georges |  Viry-Chatillon | Vitry-sur-Seine
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